
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 4 juin 2024 fixant les taux spécifiques de la prime de résultats exceptionnels 
dans la police nationale au titre des jeux Olympiques et Paralympiques pour l’année 2024 

NOR : IOMC2411768A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2004-731 du 21 juillet 2004 portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans la police 
nationale ; 

Vu l’arrêté du 1er août 2008 fixant le montant et les modalités d’attribution d’une prime de résultats 
exceptionnels dans la police nationale, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Par dérogation aux coefficients multiplicateurs prévus au deuxième alinéa de l’article 1er de l’arrêté 

du 1er août 2008 susvisé, les fonctionnaires et agents de l’Etat mentionnés à l’article 1er du décret du 21 juillet 2004 
susvisé peuvent bénéficier d’une prime de résultats exceptionnels versée à titre collectif au titre des services rendus 
pour la sécurisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 selon un coefficient de 10, 16 ou 19. 

Art. 2. – La prime de résultats exceptionnels versée au titre des jeux Olympiques et Paralympiques peut être 
cumulée avec une autre PRE collective. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 juin 2024. 

Le ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources humaines, des finances  

et des soutiens de la police nationale, 
S. CAZELLES 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la politique salariale  

et des parcours de carrière, 
J. VENCATACHELLUM 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur 
chargé de la 5e sous-direction 

de la direction du budget, 
C. BOISNAUD  
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